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Un arrêté préfectoral vient d'inclure Petit-Mars dans la liste des villes contaminées

Des termites qui inquiètent
Des termites ont fait leur apparition sur la commune. Des diagnostics sont obligatoires pour 35
maisons.
En plus par temps chaud et humide, elles travaillent plus vite... ». Elles, ce sont les petites bêtes de 6
mm qui ont infesté la maison d'un habitant de la rue des Arènes. « C'est la première fois que nous en
avons », ajoute Paul, « quand j'en ai parlé, on m'a demandé si j'avais ramassé du bois sur la côte car
c'est un secteur pas mal touché. Mais ce n'est pas le cas, on ne sait pas comment elles sont
venues... ».

À la vue de plusieurs termites chez lui, il a alerté la municipalité. Une délibération a été votée au
conseil municipal du 25 juin, délimitant le périmètre concerné par la lutte des termites. La mairie a
aussi sollicité la Direction départementale de l'Équipement et de l'Agriculture. La chargée du dossier
a expliqué la démarche à venir : « Les bâtiments inclus dans ce périmètre doivent subir un
diagnostic. 35 foyers ont six mois pour se retourner, se mettre en association et obtenir des tarifs
moindres ». Le diagnostic coûte 500 EUR. De son côté, la Préfecture a validé un arrêté préfectoral
début juillet pour inclure Petit-Mars dans la liste des 27 communes touchées en Loire-Atlantique ; «
des villes contaminées par un ou des foyers de termites ou susceptibles de l'être ». Le document a
été reçu hier en mairie. 

Attention aux escrocs

« La Direction départementale de l'Équipement et de l'Agriculture accompagnée d'un élu de
Petit-Mars établira un diagnostic de chaque maison inclue dans le périmètre annexé », signale-t-on
en mairie. 

« Si des termites sont détectés, les travaux sont obligatoires, ils doivent être réalisés par une
entreprise certifiée et peuvent être subventionnés en partie ». Les habitants sont invités à se méfier
des démarchages à domicile par des entreprises ou personnes peu scrupuleuses. Le premier
habitant concerné a fait ses comptes : « Il y en a pour 13 000 EUR... Il y a des subventions mais on
devrait en avoir pour 8 000 EUR à nos frais... Les termites vont partout, j'en ai trouvé aussi dans une
plante ». Auparavant, ces insectes se concentraient essentiellement dans les pays chauds. Des
colonies de termites sont aujourd'hui installées dans de nombreuses villes françaises. À Petit-Mars, il
faudra dorénavant un diagnostic termite pour toute vente de bien immobilier.
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Xylophage
Ce sont des insectes xylophages de 6 mm environ, vivant principalement dans la terre et le bois. 

Propagation
Les termites utiliseraient deux modes de propagation : l'envol avec des adultes quittant la colonie
pour en fonder d'autres, le marcottage via un réseau de galeries souterraines d'ouvriers, ou une
dissémination par l'homme (transports de terre, de bois,...)

Prévention 
Ne pas abandonner en abondance planches, palettes sur surface humide ou sur la terre, lutter
contre l'humidité, combattre les infiltrations d'eau, vérifier les plantes en pots, ne pas ramasser de
bois morts en forêt, etc.
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